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4. Les Orientations d’Aménagement et de 
Programmation en zone A
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SITUATION

Périmètre de l’Orientation d’Aménagement et de Programmation 
(environ 1,1 ha) 

SITE

Dans les Voirons
-

Ancienne colonie 
-

La mutation de l’ancienne colonie est aujourd’hui à prendre en compte. 
Encadrer son évolution permet d’envisager une certaine renaturation d’une 
partie du tènement pour privilégier la mutation mesurée d’une autre. Ainsi le 
cadre paysager s’en verra amélioré et l’urbanisation sera maîtrisée.

Enjeux : intégrer le projet au site, recréer un espace vert et paysager 
acceptable et en faire un préalable avant d’envisager la reconversion des 
bâtiments existants par ailleurs. 

Accès existant
-

Pente importante
-

Des bâtiments existants de faible qualité
-

ZONE Ac / Secteur de l’ancienne colonie
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SCHÉMA DE PRINCIPE D’AMÉNAGEMENT DE LA ZONE

Périmètre de l’Orientation d’Aménagement et de Programmation 
(environ 1,1 ha dont 0,7 ha de terrains en renouvellement) 

CONDITIONS D’AMÉNAGEMENT DE LA ZONE

PRESCRIPTIONS D’AMÉNAGEMENT GÉNÉRAL À RESPECTER
La règle applicable à la zone est celle du secteur Ac. 
La réalisation des constructions et des stationnements devra contribuer à 
économiser les ressources énergétiques.
Les aménagements pourront faire l’objet le cas échéant de la mise en place 
d’un Projet Urbain Partenarial ou d’une majoration de la Taxe 
d’Aménagement ou de tout autre dispositif de fiscalité.

ESTIMATIF LOGEMENTS

Environ 10 logements (+/-10%) 
Pour une densité de l’ordre de 
14 logt/ha 

Nota : la représentation graphique est à respecter dans l’esprit Ouverture par opération d’aménagement d’ensemble portant sur la totalité 
de la zone ou au « coup par coup »

ZONE Ac / Secteur de l’ancienne colonie
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PRINCIPES D’AMÉNAGEMENT À RESPECTER

ZONE Ac / Secteur de l’ancienne colonie

Accessibilité et déplacements

Nature et caractéristiques des constructions

Traitement paysager et espaces libres

Une voie principale assure la desserte des bâtiments

Accès uniques règlementés comme figurés sur le document graphique. 

L’aménagement d’une aire technique (ordures ménagères, boites aux 
lettres, ...) est obligatoire en limite du domaine public Route du Sous-
Lachat

Des espaces verts devront être aménagés, en particulier au aux 
abords de l’opération.

Secteur de bâtiments existant à conserver et pouvant changer de 
destination au titre de l’article L151-11-2° du Code de l’Urbanisme

Bâtiments existants dont la démolition préalable à tout autre travaux est 
obligatoire au titre de l’article L151-10 du Code de l’Urbanisme.

Des aires de stationnement seront réalisées en lien avec les différentes 
opérations. 

P
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5. Phasage des 
Orientations d’Aménagement et de 

Programmation
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Rappel : les principes d’aménagement des OAP sont opposables pour les 
demandes d’autorisation d’urbanisme dans un rapport de compatibilité et non de 
conformité. Ces principes sont complémentaires au règlement (écrit, graphique).

Nom OAP GROUPE Échéance

Chavannes A Court terme

Pré Jonzier A Moyen terme

Paradis B Court terme

Etang B Moyen terme

Orlyé C Court terme

Grandes Vignes C Moyen terme

Afin de tenir les objectifs de croissance démographique de 
1,6%/an sur 10 ans et dans le souci de calibrer l’accueil de la 
population en cohérence avec les capacités des équipements 
(scolaires, sécurisation des voies d’accès, gestion du trafic à 
proximité d’OAP desservies par des voies communes…). 

Aussi les OAP ont été regroupées en groupes A, B et C. Ces 
groupes sont déterminés en lien avec les situations géographiques 
et de desserte. 

Court terme : de 2017 à 2022
Moyen terme : 2023 à 2027

1. Généralités sur les orientations 
d’aménagement et de programmation

Les OAP hors groupes sont libres d’échéances. 


